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Contrairement aux critères de 1986 qui ne tenaient compte que des 
prestations fournies (m², équipement/commodités etc…), les nouveaux 
critères intègrent à la fois des critères obligatoires et des critères 
optionnels qui valorisent notamment les efforts en terme de service aux 
clients et développement durable.
Les critères « à la carte » permettent également de gagner des points 
supplémentaires. 
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Rappel : ATOUT France a été également créée avec la promulgation de la 
Loi de développement et modernisation des services touristiques. Elle 
résulte de la fusion d’ODIT France et de Maison de la France. 

Possibilité de consulter sur le site d’ATOUT France les hôtels disposant du 
classement aux « nouvelles normes ». A ce jour, en Alsace, un seul 
établissement est dispose : La Villa Novarina**** à Strasbourg.
h // l f f /https://www.classement.atout-france.fr/ 
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Le cabinet d’audit n’évalue pas les normes de sécurité, d’incendie et 
d’accessibilité qui sont du ressort de la Commission de Sécurité.
La grille d’évaluation ne prend donc pas en compte ces critères de 
sécurité et d’accessibilité.
Il est entendu que si l’établissement peut être exploité et accueillir du 
public, il répond aux normes de sécurité nécessaires et qu’il peut 
prétendre à un classement.
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TRES IMPORTANT ! Ce nouveau classement est volontaire et doit être 
demandé par l’hébergeur. 
A compter du 21 juillet 2012, soit 3 ans après le vote de la loi, le 
classement de 1986 et les étoiles s’y rapportant seront caduques. Les 
établissements ayant obtenu le classement aux nouvelles normes 
pourront afficher leur classement. Tous les autres deviendront « non 
classés ».

Création de la 5ème étoile pour correspondre au classement international, 
notamment vis-à-vis de la clientèle de l’hôtellerie haut de gamme/palace. 

Disparition de la catégorie 0*…. Car aucun hébergeur ne va demander 
volontairement à se faire classer 0* !
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-La liste des cabinets accrédités par la COFRAC (Comité français 
d’accréditation) sont disponibles sur le site d’ATOUT France 
https://www.classement.atout-france.fr/liste_cabinet_controle_public 

- 2 types d’audit : 
• « À découvert » pour les hôtels prétendant au classement de 1 à 3* : 
suite au dépôt du dossier de demande de classement, prise de RDV 

é l bl i ôlpréalable puis contrôle etc.
• « Mystère » pour les hôtels prétendant à un classement 4 à 5* : 
l’auditeur ne prévient pas du contrôle et joue le client mystère afin de 
mieux évaluer la qualité du service aux clients.
• Coût de l’audit est d’env. 700 € à 1 000 €. Les tarifs sont soumis à la 
libre concurrence et ne sont pas règlementés. Ils varient donc d’un 
organisme à l’autre Il est donc conseillé de demander un devis auprès deorganisme à l autre. Il est donc conseillé de demander un devis auprès de 
plusieurs cabinets d’audit. 
• Le classement n’est valable que pour une durée de 5 ans. A l’issue des 5 
ans, il faudra renouveler la demande de classement. Ceci offre un meilleur 
gage de qualité aux clients mais permet également aux établissements de 
se fixer des objectifs pour atteindre une étoile supplémentaire dans les 5 
années. 
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Prédiagnostic : la CCIBR propose aux hôteliers d’effectuer gratuitement 
un «pré-audit» permettant de situer leur établissement par rapport à ces 
nouvelles normes. Cet audit, sans valeur officielle, permet de passer en 
revue l’ensemble des nombreux critères de la nouvelle grille de 
classement et de prévoir les modifications éventuelles.
http://www.strasbourg.cci.fr/web/services/tourisme/conseil/normes-
classement-hotelier.html
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La Préfecture dispose d’un délai d’1 mois pour se prononcer sur le 
classement, suit la réception du dossier complet. Au delà de ce délai, le 
classement est considéré comme acquis. 
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La nouvelle grille de classement est disponible sur le site de la CCI : 
http://www.strasbourg.cci.fr/photos/5176_grille_classement_hotels.pdf 
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